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  CET ÉTÉ, deux entreprises affichent une mine rayonnante. D'un côté Sodie Emploi, cabinet spécialisé dans le reclassement des 
salariés, qui conseille les dirigeants d'entreprise. Son chiffre d'affaires a progressé de 40 % au premier trimestre, selon Les Echos, et il 
recrute massivement depuis le 1er janvier. Sodie Emploi s'occupe, entre autres, du reclassement des papeteries PSM (Oise) et Lé-
dar (Ariège) ou des 3 Suisses, à Roubaix (Nord). De l'autre côté, Secafi, spécialisé dans l'audit des plans sociaux, qui travaille pour 
le compte des comités d'entreprise (CE). L'activité de ce cabinet est également florissante : en ce moment, plus de 200 plans sociaux 
ont lieu tous les mois en France, un record. « Très proche de la CGT, Secafi est présente dans plus de la moitié des dossiers », estime 
un expert du secteur. Or ces entités, Sodie Emploi et Secafi, appartiennent en fait au même groupe : Alpha. (Certains pointent le 
conflit d'Intérêt  

   

Sur le terrain social, très mouvant aujourd'hui, ce positionnement unique agace de plus en plus. Alors que ses concurrents sont 
spécialisés dans le conseil aux comités d'entreprise - notamment Syndex ou Legrand Fiduciaire - ou l'accompagnement des 
directions comme BPI ou Altedia , le groupe Alpha également florissante : en ce moment, plus de 200 plans sociaux ont lieu tous les 
mois en France, un record. « Très proche de la CGT, Secafi est présente dans plus de la moitié des dossiers », estime un expert du 
secteur. Or ces entités, Sodie Emploi et Secafi, appartiennent en fait au même groupe : Alpha.  

   

(Certains pointent le conflit d'Intérêt  

Sur le terrain social, très mouvant aujourd'hui, ce positionnement unique agace de plus en plus. Alors que ses concurrents sont 
spécialisés dans le conseil aux comités d'entreprise - notamment Syndex ou Legrand Fiduciaire - ou l'accompagnement des 
directions -comme BPI ou Altedia -, le groupe Alpha est accusé déjouer double jeu, certains pointant le conflit d'intérêt.  

Dans les faits, lorsque la CGT est puissante au sein des CE, Secafi est très souvent choisie comme cabinet d'audit. Les dirigeants 
d'entreprise seraient alors tentés de faire appel à sa sœur jumelle, la Sodie, pour acheter la paix sociale : «La CGT a un rôle de 
consultation. Pour les reclassements, elle soutient la Sodie et les dirigeants cèdent pour éviter les problèmes», explique un expert 
dans un cabinet concurrent. Lesquels? Sur le blog des salariés de Gandrange (ensemblepourgandrange. blogs-pot), on trouve ce 
témoignage d'un salarié d'une entreprise en région parisienne : « La Sodie, non contente d'avoir perdu le contrat, a utilisé l'antenne 
locale de la CGT d'Evry pour inciter les gens à ne pas se rendre aux rendez-vous de reclassement. »  

   

Aux 3 Suisses, un plan de sauvegarde pour l'emploi (FSE) visant à supprimer 674 postes est en cours. Comme cela arrive souvent, 
Secafi et Sodie travaillent main dans la main. Mais une responsable cégétiste, Fatiha Bouzaoui, dément toute complaisance: «La 
CGT n'a jamais poussé pour que l'on choisisse la Sodie. Sa présentation était juste la meilleure, c'était la plus spontanée. A ma 
connaissance, il n'y a pas de manipulations» Pierre Ferracci, le PDG de Groupe Alpha et actionnaire majoritaire, réfute également 
ces accusations. Selon lui, il est parfaitement complémentaire de préserver des emplois menacés lorsque c'est possible et de faciliter 
la reconversion des salariés lorsqu'il n'y a pas d'autre solution.  

   

En 2008, Pierre Ferracci a également participé à un groupe de travail pour le compte de l'Elysée, sur le thème de la formation 
professionnelle, et à la commission Attali sur la libéralisation de la croissance. Vendredi, Sodie Emploi a encore réussi un gros 
coup. Le cabinet devrait être le principal bénéficiaire de l'opération de sous-traitance privée de la gestion des chômeurs opérée par 
Pôle Emploi. Il se voit attribuer le suivi de 22 % des 320.000 demandeurs d'emploi concernés.  
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